
Les possessifs en A’jië

1. Pour désigner un objet que je possède



Singulier

Xi-nyâ
Xi-i
Xi-e / -é

Nékaré xi-nyâ !

Böödê -nyâ

Néé - é wè Marc.



Duel

Xi-ru
Xi-vu
Xi-u
Xi-ȓu

Nékaré xi-vu !

Böödê - vu

Néé –vu wè Marc mâ Jean.



Pluriel

Xé-ré
Xé-vé
Xe-ve
Xé-ȓé

Nékaré xé-vé !

Böödê - vé

Néé –vé wè Marc mâ Jean.



Bilan n°1

 Pour désigner un objet ou quelque chose en ma possession, j’utilise les 

particules :  xi-.., xé-…, xe-… + Possessif

 Pour désigner le nom ou une partie du corps,  je n’utilise pas les particules 
ci-dessus. Dans la région A’jië, ils sont considérés comme indissociable de 
l’individu, ils lui sont rattachés.



À toi de jouer!
1. Que dis-tu pour ces choses qui t’appartiennent?

Pièmè Néwâ

Kowi

Pûȓû gwâ

Jean-Pierre!

Pèci


